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Objet : Opposition au projet de construction d’un bâtiment à usage administratif dans 
l’enceinte d’un Château classé à Ancenis. 
                     
Monsieur le Ministre de la Culture et de la communication, 
 
 
Nous nous permettons de porter à votre connaissance les circonstances qui nous ont 
conduit à créer une association pour lutter contre un projet  à nos yeux inique de construire à 
l’intérieur de l’enceinte du château d’Ancenis, classé « Monument Historique » un  immeuble 
moderne destiné à recevoir les services du Conseil Général de la Loire Atlantique. 
 
Vous trouverez en pièce jointe une documentation détaillée sur ce dossier. Les numéros 
entre parenthèses renvoient aux pièces concernées. 
 
Le fait de construire dans ce monument classé un bâtiment  situé juste à coté  d’un logis 
renaissance  qu’il est urgent de restaurer et seulement à quelques mètres de la muraille, 
elle-même classée, constitue un réel paradoxe.  
Sa réalisation risquerait de porter gravement atteinte à la crédibilité de la politique publique 
de protection du patrimoine et particulièrement de celle concernant les Monuments 
Historiques.   
 
Nous en appelons à votre sage décision, Monsieur le Ministre, afin que soit trouvée 
rapidement une solution à ce problème , car le projet entrainerait une dégradation  et une 
dévalorisation irrémédiable d’un patrimoine considère d’importance primordiale par une très 
grande majorité d’Anceniens. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de nos plus respectueuses 
salutations. 
 

Sylvie Christophe Jean Claude Hista  
Présidente Vice Président  

 
 
 
 
 
 
 
Copies à Monsieur Pierre Méhaignerie, Président de la commission des affaires culturelles à l’Assemblé e Nationale. 
 
Monsieur Michel Clément Directeur des  services de l'administration centrale Direction de l'architecture et du patrimoine 
Monsieur Jean Daubigny  Préfet de Région des pays de la Loire. 


